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Élaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) 
de Toulouse Métropole : Débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 
Rapporteur : M. Jacques SEBI 
 
I. Contexte réglementaire et métropolitain 
 
Par délibération du Conseil de la Métropole du 10 février 2022, Toulouse Métropole a prescrit l'élaboration 
d'un PLUi-H sur l'ensemble de son territoire. 
 
Après une phase de diagnostic territorial, d’études et d’échanges avec les élus communaux à l’échelle 
métropolitaine, le temps est venu de débattre du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD). 
 
Le PADD est le document qui définit les grandes orientations de développement et d’aménagement à 
l’échelle de la Métropole. Il est non opposable aux autorisations d’urbanisme mais il conditionne le travail 
réglementaire et les évolutions à venir du PLUi-H. Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 
Depuis la Loi Climat et Résilience, le PADD doit également tenir compte de la capacité à mobiliser 
effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés. 
 
La procédure d'élaboration du PLUi-H prévoit, conformément à l'article L153-12 du code de l'urbanisme, la 
tenue d'un débat sur les orientations générales du PADD au sein des conseils municipaux des communes 
membres et en Conseil de la Métropole. 
 
 

…/… 
 

L’an deux mille vingt-trois et le quinze février à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
sous la présidence de M. Jacques SEBI, Maire. 
 
Etaient présents : M. Jacques SEBI, Mme Annie ALGRANTI, Mme Nathalie 
GARCIA, M. Joël LARROQUE, Mme Marie-Claude PIZZUTO, M. Serge 
PALUSTRAN, Mme Françoise GONZALEZ, M. Patrick HERBAUT, M. Jérémi 
SARTOR, M. Bernard BARBE, Mme Nicole RAME, Mme Marie-Thérèse FAURE, 
Mme Renée BOISSIN, Mme Valérie VILLEVAL, Mme Sophie CANCEL, M. 
Philippe PONS, M. Cyriaque DUPOIRIEUX, M. Cyril HERITIER, Mme Sabrina 
VAN DE GEUCHTE, M. Michel ANGLA. 
 
Etaient absents excusés :  Mme Danielle LOUBRIS, M. Jacques BELLONE 
(procuration à M. Serge PALUSTRAN), Mme Nathalie SERRE, M. Laurent 
MANDEGOU, Mme Flavie MINETTE, Mme Nathalie PEZZETI (procuration à 
Mme Nathalie GARCIA). 
 
Secrétaire de séance : Mme Marie-Thérèse FAURE 
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II. Exposé des orientations du PADD du PLUi-H 
 
Le PADD de Toulouse Métropole s’est donné comme ambition de concilier attractivité, sobriété et solidarité 
pour une Métropole résiliente et agréable à vivre. 
 
Malgré le contexte de crises multiples, Toulouse Métropole demeure parmi les agglomérations françaises les 
plus créatrices d’emplois et connaît un rythme annuel de croissance démographique de plus de 9000 
habitants supplémentaires depuis 10 ans. Au vu des projections démographiques, cette croissance devrait se 
poursuivre et la Métropole qui compte aujourd’hui près de 800 000 habitants et 478 000 emplois doit 
maintenir une capacité d’accueil d’environ 9000 habitants et 5100 emplois par an à l’horizon 2035. 
 
Le contexte de changement climatique, de transition énergétique, de raréfaction des ressources et de la 
biodiversité, implique d’inscrire la dynamique toulousaine dans un cercle vertueux visant une approche 
renouvelée de l’aménagement du territoire. 
 
Le projet de PADD tel qu'annexé à la présente délibération développe les axes stratégiques pour 
l’aménagement de la Métropole à travers 2 parties: 
1. Le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement. 
2. Le scénario d’accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du territoire au regard 
de ses capacités, et décline les grands principes d’aménagement sur le territoire. 
 
 
1- Le socle 
 
Le socle du PADD vise à développer les axes stratégiques fondateurs du projet d’aménagement à l’horizon 
2035. Il s’articule autour de 3 grands axes dont l’ordre des orientations n’induit pas une hiérarchisation entre 
les objectifs exprimés mais cherche à refléter à la fois l’inversion du regard sur le développement territorial 
et la nécessaire lecture transversale des enjeux. 
 
AXE 1: PRESERVER ET VALORISER LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 
Cet axe met en avant la biodiversité à travers la préservation de la Trame Verte et Bleue (TVB), de la 
ressource en eau, des sols vivants, le maintien de l’activité et des espaces agricoles et le développement des 
énergies renouvelables et de récupération. 
 
AXE 2 : OFFRIR UN CADRE DE VIE DESIRABLE DANS UNE METROPOLE DES COURTES DISTANCES 
Cet axe ambitionne d’améliorer le cadre de vie des habitants en renforçant le lien entre urbanisme et 
mobilité, de valoriser la proximité, le patrimoine bâti et le paysage, de prendre en compte la vulnérabilité 
et la santé, d’offrir aux habitants un haut niveau de qualité urbaine et environnementale et de bonnes 
conditions d’habitat. 
 
AXE 3 : PREPARER LA METROPOLE DE DEMAIN : INNOVANTE, SOLIDAIRE ET ATTRACTIVE 
Cet axe vise à répondre aux besoins en logements pour tous, maintenir et développer des activités 
économiques diverses et conduire une stratégie foncière métropolitaine ambitieuse pour mettre en œuvre le 
projet. 
 
 
 
 
 

…/… 
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2- Le scénario d’accueil et d’aménagement 
 
Le scénario d’accueil et d’aménagement retenu se fonde sur le socle du PADD d’une part pour estimer le 
potentiel d’accueil du territoire et la capacité à mobiliser les locaux vacants, les friches et les espaces déjà 
urbanisés, et d’autre part pour fixer les objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de 
lutte contre l'étalement urbain. 
 
Toulouse Métropole doit se préparer à accueillir environ 90 000 habitants sur la période 2025-2035, ce 
qui induit d’avoir la capacité de permettre la production de 72 000 logements, de répondre aux besoins 
des entreprises pour l’accueil de 51 000 emplois et de réaliser les équipements publics et infrastructures 
accompagnant ce développement. 
 
De plus, au-delà de l'évolution naturelle des filières économiques du territoire et des 51 000 emplois qu'elle 
génère, la Métropole accompagne le développement de l'avion décarboné dans lequel est engagée la 
filière aéronautique, fleuron de l'industrie toulousaine. Le territoire doit donc se mettre en capacité de 
répondre aux besoins engendrés par cette rupture technologique et industrielle, bien qu'il soit aujourd'hui 
difficile d'évaluer les créations d'emplois qui en résulteront. 
 
La Métropole a engagé une étude de densification des espaces urbanisés, conformément à l’article L.151-
5 du code de l’urbanisme. Les résultats de cette étude de densification des espaces urbanisés à l’échelle 
métropolitaine ont conduit à estimer un potentiel d’accueil théorique d’environ 63 000 à 65 000 logements 
et 45 000 à 47 000 emplois, ce qui ne répond pas à tous les besoins d’accueil en logements et en emplois 
sur la période du PLUi-H. 
 
Le PLUi-H ambitionne en outre de répondre à l’attractivité du territoire et à la responsabilité de Toulouse 
Métropole d’accueillir tout en fixant un objectif d’au moins 50 % de réduction de la consommation d’espace 
observée au cours de la décennie précédant l’arrêt du projet. 
 
Afin de prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers permettant de 
répondre aux besoins non satisfaits, le PADD doit tenir compte de la capacité à mobiliser effectivement les 
locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration du 
plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27, soit les 6 années avant l’évaluation du PLUi-
H. Au regard de cette analyse de la capacité à mobiliser effectivement le potentiel entre 2025 et 2030, 
les espaces urbanisés ne permettent pas de répondre à tous les besoins d’accueil en logements, en emplois 
et en équipements publics sur cette même période. 
 
Dans ces conditions, le PLUi-H pourra planifier l’ouverture à l’urbanisation de 550 hectares maximum. 
 
Ainsi, dans un objectif de lutte contre l’étalement urbain, au moins 75 % de l’accueil de logements devra 
être satisfait au sein de l’enveloppe urbaine.   
 
Deux cartographies, volontairement schématiques pour tenir compte de l'échelle métropolitaine du projet, 
illustrent les fondements de ce projet d’aménagement. 
 
Débat 
 
Cela étant exposé, il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir débattre sur le PADD, 
préalablement transmis, et dont les orientations générales sont présentées ci-dessus. 
 

…/… 
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M. le Maire explique que la rédaction du nouveau PLUiH s’appuiera sur le PADD dont les grandes 
orientations viennent d’être présentées. Ce document, obligatoire, mais non opposable, tient compte de la 
loi Climat et Résilience et de la définition d’une « zéro artificialisation nette ». 
L’artificialisation des sols et leur imperméabilisation total ou partielle entraînent un changement irréversible 
de leur usage, préjudiciable à l’environnement.  
C’est ainsi que la restriction drastique des terrains à bâtir dédiés à la maison individuelle devra favoriser 
la construction des collectifs et la verticalisation des constructions au détriment de l’étalement urbain. 
Cela sera compliqué, entraînant un changement de paradigme, et aura de nombreuses conséquences pour 
nos villes et villages, et pour les modes de déplacement. Concernant ces derniers, alors que la réalisation 
des Réseaux Express Vélos est lancée, ils constituent l’une des problématiques centrales de l’évolution de 
l’urbanisme. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment son article L 153-12, 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Grande Agglomération Toulousaine révisé le 27 avril 
2017 et mis en compatibilité le 28 juillet 2021, 
Vu le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 17 octobre 2012 à la suite de l’annulation du PDU 
approuvé le 7 février 2018, 
Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole approuvé par délibérations du 28 juin 2018 
et du 27 juin 2019, 
Considérant le Pacte métropolitain de l’Habitat adopté le 14 octobre 2021 par le Conseil de la Métropole, 
Vu le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, Commune de Montrabé, approuvé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2005, modifié par délibération du 3 novembre 
2010, révisé de manière simplifiée par délibération du 19 décembre 2007, modifié de manière simplifiée 
par délibération du 17 décembre 2015, et mis à jour par arrêté préfectoral du 26 février 2009,   
Vu la délibération du Conseil de la Métropole du 11 février 2022 prescrivant l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole, 
définissant les modalités de collaboration et ouvrant la concertation, 
Vu le projet de PADD du PLUi-H annexé à la présente délibération, 
Considérant les objectifs poursuivis par Toulouse Métropole dans le cadre de l'élaboration du PLUi-H, 
Considérant les orientations proposées pour le PADD du PLUi-H qui guideront l'élaboration des pièces 
réglementaires, et telles qu'elles ont été exposées, 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir débattu, à l’unanimité, 
 
Décide : 
Article 1: 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montrabé prend acte du débat qui s'est tenu ce jour, sur les 
orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) du projet de 
PLUi-H de Toulouse Métropole, tel qu’annexé à la présente délibération. 
Article 2 : 
La présente délibération fera l’objet de l’affichage réglementaire prévu à l’article R 2131-1 du Code 
général des collectivités territoriales 
Article 3 : 
Le Conseil Municipal rappelle que la délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
 
 
 

La secrétaire de séance     Le Maire 
 
 

 
Marie-Thérèse FAURE      Jacques SEBI  


